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La Corporation des approvisionneurs du Québec dénonce le laisser-faire en matière d’approvisionnement public au Québec

Montréal, le 4  novembre 2009- La Corporation des approvisionneurs du Québec dénonce les irrégularités en matière d’appels d’offres et d’octroi de contrats dans le secteur public québécois et invite l’État à faire preuve de vision et à resserrer l’encadrement de la profession d’approvisionneur dans le secteur public québécois et à assurer l’indépendance professionnelle des gestionnaires en approvisionnement, à l’instar des autres provinces canadiennes.

Si les manchettes des dernières semaines ont fait bondir la Corporation qui encadre la profession d’approvisionneur professionnel agréé au Québec, elle ne s’étonne pas des difficultés et irrégularités observées en matière d’appels d’offres et d’octroi de contrats dans le secteur public. Selon elle, il s’agit du résultat prévisible lié au manque d’encadrement professionnel, d’indépendance professionnelle et de formation observés au Québec depuis de nombreuses années.

La Corporation rappelle que plus de 25% du budget total du secteur public est alloué aux approvisionnements. Au Canada, 13 milliards de dollars sont affectés à l’approvisionnement. Au Québec, seulement en 2006-2007, les ministères et organismes de l’État ont octroyé 87 301 contrats pour une valeur totale de 3 109 777 500 $. Plus de 575 approvisionneurs travaillent dans les ministères et 1 950 dans le secteur public au Québec

Avec plus de trois milliards d’achats, on comprend que l’impact financier d’un manque de connaissances ou de laxisme dans la gestion des achats engendre des pertes financières ou un manque à gagner important pour les citoyens québécois. Il est donc impératif de s’assurer que l’argent des contribuables soit dépensé correctement et que l’État obtienne pour chaque dollars investit la meilleure valeur sur les marchés. On doit non seulement resserrer les règles d’éthiques, mais également s’assurer que les gens qui achètent respectent les meilleures pratiques et les normes en matière de gestion de l’approvisionnement et que leur exercice professionnel soit encadré et respecté. L’approvisionneur professionnel agréé doit agir sans interférence politique, en respectant les règles et les normes professionnelles et son indépendance professionnelle doit être assurée. De plus, tous les acheteurs dans le secteur public devraient être dûment formés en gestion de la chaîne d’approvisionnement, ce qui n’est hélas pas le cas au Québec. Ils devraient bénéficier d’une formation continue tout au long de leur carrière car la gestion de la chaîne d’approvisionnement est un secteur qui évolue très rapidement. Enfin, ils doivent être imputables de leurs décisions et de leurs actes professionnels, tout comme bon nombre de leurs collègues professionnels.

Suite aux derniers scandales et irrégularités, le président de la Corporation des approvisionneurs du Québec fait une mise en garde relativement à la collusion << On doit comprendre que bon nombre de dérapages dans l’adjudication de contrats dans le secteur public sont attribuables à du favoritisme, des interventions politiques, des actes de collusion et des décisions prises par des élus et gestionnaires de haut niveau. Il est donc important de bien former, encadrer professionnellement et rendre les gestionnaires de la chaîne d’approvisionnement imputables de leurs gestes, comme les autres professionnels québécois, tout en sensibilisant les élus et les hauts fonctionnaires à l’importance et à l’obligation de laisser aux approvisionneurs agréés, le soin de diriger les processus d'appels d'offres et faire les recommandations qui s’imposent pour l’adjudication de contrats.>>, note Monsieur Bernard Côté, président de la Corporation des approvisionneurs du Québec.

Le gouvernement des autres provinces canadiennes a compris l’importance d’encadrer l’exercice des gestionnaires en approvisionnement il y a déjà plusieurs années. Ainsi, pour œuvrer à titre de gestionnaire de l’approvisionnement dans le secteur public, les personnes doivent minimalement détenir le titre professionnel d’approvisionneur professionnel agréé (a.p.a.) qui deviendra, en janvier 2010, professionnel en gestion de la chaîne d’approvisionnement (p.g.c.a.) et le maintenir. Ainsi, les gestionnaires de l’approvisionnement du secteur public des autres provinces sont imputables de leurs actes et doivent respecter le code de déontologie de la profession. La protection du public est donc assurée dans toutes les autres provinces canadiennes, sauf la Saskatchewan et le Québec. Il n’est donc pas étonnant de constater que les dérapages sont nombreux au Québec.

Il est impératif que le Gouvernement du Québec prenne les mesures qui s’imposent en matière d’éthique et de formation pour les gestionnaires oeuvrant en approvisionnement, corrige la situation et assure aux contribuables québécois la même protection, en matière d’approvisionnement public, que celle offerte aux citoyens des autres provinces canadiennes.

De plus, le président de la Corporation précise : << Dans le secteur privé les entreprises reconnaissent depuis une dizaine d’années déjà l’importance et l’apport stratégique que revêt l’approvisionnement. D’ailleurs tous les experts confirment qu’au cours des dix prochaines années la gestion de la chaîne d’approvisionnement sera le secteur qui enregistrera la plus forte croissance au sein des entreprises. Il est impératif que le secteur public se mette à niveau et reconnaisse l’apport stratégique de l’approvisionnement et laisse à ce secteur le soin de générer toutes les économies possibles en lui donnant la place qui lui revient.>>

Les problèmes soulevés au cours des dernières semaines en matière de gestion de l’approvisionnement ne feront que s’accentuer car les départs massifs à la retraite de gens d’expérience engendreront une perte de compétences. La relève n’est pas dûment formée actuellement et l’État devrait investir dès maintenant pour le développement des compétences de cette relève qui devra veiller à l’intégrité des processus d’acquisition.

La Corporation des approvisionneurs du Québec encadre la profession de gestionnaire de la chaîne d’approvisionnement au Québec, assure le développement professionnel de ses membres et veille à promouvoir et favoriser l’implantation des meilleures pratiques en matière de gestion des approvisionnements au sein des organisations québécoises, afin que la valeur stratégique de l'approvisionnement puisse contribuer pleinement à l’essor des entreprises et à la société québécoise. Ainsi, la Corporation forme les gestionnaires en approvisionnement au Québec par le biais de programmes techniques et stratégiques reconnus d’un océan à l’autre, délivre le titre professionnel d’approvisionneur professionnel agréé, assure la formation continue des approvisionneurs, encadre l’exercice par des normes de pratiques et un code de déontologie, met à la disposition du public un service de plaintes, soutient les cégeps et les universités dans l’élaboration et la mise à jour des programmes de formation en gestion de l’approvisionnement, offre de la formation sur mesure pour les entreprises et offre à ses membres des outils professionnels permettant de développer leur expertise.

La Corporation exige que ses membres adhèrent aux principes de saine gestion et respectent son code de déontologie. Elle exige que ses membres soient d’une moralité à toute épreuve. L’intégrité est une valeur et une exigence de base. L’approvisionneur ou le gestionnaire de la chaîne d’approvisionnement doit assurer son indépendance, poser des questions, faire face à la pression des différents clients internes et agir avec intégrité, abnégation, transparence et compétence.

Les approvisionneurs œuvrant dans le secteur public sont soumis à de nombreuses pressions, tant de la part des élus que des gestionnaires ou des fournisseurs mais ils doivent assurer, aux contribuables québécois, une utilisation optimale des deniers publics.

La protection des deniers publics est actuellement menacée et la Corporation des approvisionneurs du Québec invite le gouvernement québécois à protéger le public comme l’ont fait les gouvernements des autres provinces canadiennes et à former les gestionnaires et la relève afin que soient implantées les meilleures pratiques dans le secteur public québécois.

